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Demande de proposition 
 

Formation de base à la thérapie EMDR 
 

 
Le Centre de santé communautaire de l’Estrie (CSCE) est un organisme à but non 
lucratif dont le mandat est d’offrir à la population francophone de l’Est ontarien des 
services de soins primaires et de prévention, de promotion et d’éducation. Son siège 
social est situé à Cornwall avec des points de services à Alexandria, Bourget, Crysler, 
Embrun et Limoges. Le CSCE est un organisme à but non lucratif financé 
principalement par Santé Ontario de la région de l’Est. 

 
Description du projet 
 
Le CSCE est à la recherche d’un formateur ou organisme de formation pouvant offrir 
la formation de base à la thérapie EMDR pour son équipe composée de 7 
psychothérapeutes autorisés et de 1 psychologue. 
 
 

 
Modalités du contrat 
 
1. La formation doit pouvoir être complétée dans un délai maximum de 12 mois, 

entre le 1er avril 2023 et le 31 mars 2024. 
2. Les tarifs demeurent fermes durant toute la durée du contrat. 
3. Le contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis 

écrit de 30 jours dans l’éventualité où les conditions du contrat ne conviennent 
pas. 
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Conditions générales 
 

1. La langue de travail des employés du CSCE est le français. La formation doit donc 
pouvoir être donnée en français. 

2. La formation doit être approuvée par l’EMDR International Association (EMDRIA). 
3. La formation doit inclure un volet de supervision/consultation individuelle. 
4. Le formateur ou l’organisme de formation fournit un syllabus détaillé du 

programme qui présente les objectifs d’apprentissage, les contenus abordés, les 
moyens pédagogiques utilisés et les outils ou mécanismes d’évaluation des 
apprentissages des participants. 

5. Les participants recevront leur attestation indiquant qu’ils ont complété une 
formation de base en EMDR accréditée par EMDRIA. 

6. Le formateur ou l’organisme de formation dispose d’un processus de traitement 
des plaintes ou insatisfactions des participants. 

7. Le formateur ou l’organisme de formation démontre qu’il dispose de politiques et 
procédures assurant l’équité, la diversité et l’inclusion et un environnement de 
formation exempt de discrimination basée sur le genre, la religion, l’orientation 
sexuelle, l’ethnie ou les valeurs culturelles des participants. 

8. Le CSCE a l’intention d’adjuger le contrat au soumissionnaire qui présentera 
l’offre ayant la meilleure valeur prix / qualité pour le CSCE, tout ayant été 
considéré. Le CSCE n’est donc pas tenu d’accepter l’offre la plus basse. 

 
Spécifications et précisions 
 
1. Le service de formation doit être offert à des dates et heures qui conviennent aux 

CSCE.  
2. Préciser si vous pouvez offrir cette formation en personne seulement, en virtuel 

seulement ou avec un mélange des deux modalités.  
3. Préciser si ce programme de formation requiert des rencontres en groupes ou s’il 

est offert sur une base individuelle seulement. 
4. Si le programme requiert des rencontres de groupe et des rencontres individuelles, 

préciser le nombre pour chaque modalité et les dates ou périodes proposées pour 
chacune de ses modalités. 

 
Invitation à soumettre une offre de services 

 
Les personnes intéressées sont invitées à soumettre une offre de services avec une 
présentation des frais de formation par participant et des frais totaux encourus pour 
le programme de formation, ainsi que les modalités et les lieux de la formation. 
 
Les soumissions doivent être adressées à Madame Lyne Martineau, Directrice 
générale adjointe, Responsable des services corporatifs, au plus tard le vendredi 17 
mars 2023 à 16h00.  
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Information :  
 
Lyne Martineau 
Directrice générale adjointe Responsable des services corporatifs 
Centre de santé communautaire de l’Estrie 
613-551-9805 
l.martineau@cscestrie.on.ca 
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